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Les Réparations en Nature 
RECENT ACCORD FRANCO-ALLEMAND 

Le Ministre des Retiens Libérées demande au 
Parlement de le ratifier d'urgence 

I.'important» question, peut-être vitale 
pour le Nord, de» paiements en nature par 
l'Allemagne, intéresse la France tout en
tière et plus spécialement nos renions dé
vastée», encore couvertes de ruines verdi*» 
*< I n mis. Klle attire et retient l'attention 
«ruieiHo du pays, avide d'une rapide solu
tion pratique pour son complet relèvement 
•Rricole. industriel et commercial. 
Le lamentable spectacle des décombres 
Accumulés sur notre sol, si riche et si gé
néreux par sa nature et le courage produ;-
teur do ses habitants, n'a crue trop duré l 

Les vestiges hallucinants des horreurs de 
1* «uerre, demeures entasses dans nos vil
le* et nos villages doivent faire place au 
plus vit» à l'activité humain», créatrice de 
nouasses sociales et tous les moyens em
ployés pour les faire disparaître seront 
accueillis avec faveur par nos populations 
travailleuses, animées du désir unanime 
de revivre laborieuses et tranquilles dans 
la paix universelle. 

Une lettre de M. Reibel 
Nous sommes heureux de pouvoir pu

blier le texte intégral d'une lettre adressée 
hier par M. Reibel. ninistre des Régions 
libérées, au Président de la Commission 
nVs Finances de la Chambre et contenant 
des, propositions additionnelles du Gouver
nement oa ce qui concerne le projet de loi 
relatif à lu ratification des accords concer
nant les prestations an nature à provenir 
(l'Allemagne. 

Voici ce document, dont la portée 
n'échappera à personne. 

Le Gouvernement a déposé sur le liureau 
W: la Chambre, le ïf mars 49t£, un proj't 
dt loi relatif d la ratification des accordt 
concernant la prestation» en nature à pro
venir d'Allemai/ne et signés, l'un à Wies-
badin, le li octobre 1921, l'autre à Berlin 
le $ mars 1922. 

Ce dernier accord a particulièrement 
pour objet de rendre applicable A la Fran
ce les dispositions de procédure contenues 
tlant l'arrangement du 27 février 4922, si. 
ané par M. Bemelmans au nom de la Com
mission des Réparations. Or, depuis le dé
pôt du projet de loi. l'accord Bemelmans a 
été remplacé pçr un nouvel arrangement 
rn ffalr du ? /nfn 1932, nui ne présenta 
d'ailleurs avec le texte primitif que des dit. 
férenees de forme. 

En vue d'assurer entre ces divers textes 
vne entière harmonie, notamment en ce 
qui concerne les dispositions de l'accord 
franeo^sllemand du 15 mars 1922, qui se 
référaient à l'accord Bemelmans du 27 /é-
rrier, un avenant A l'accord du 45 mars a 
été paraphé à Berlin t<- 2 juin 1922 par MM. 
Ciltet et Buppel, et signé par le ministre 
français des Bégions libérées et par le mi
nistre allemand de la Reconstitution, U 
Huiler, le 6 iuin 1922. 

Il stipule que l'on devra, pour l'applica
tion de l'accord du 15 mars 1922 se référer 
non plus i* l'arrangement du 27 février 
19**2, mais à celui du 2 juin. 

La ratification de cet avenant doit, corn, 
me celles des précédents accords, être auto
risée par le Parlement. 

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous 
en remettre le texte, ainsi que le texte du 
nouvel arrangement Bemelmans du 2 juin 
et je vous serais obligé de vouloir bien le 
soumettre à la Commission des finances. 

J'ajoute que l'article premier du projet 
ve loi déposé le 27 mars devra être corn-
piété pour englober le nouvel avenant dam 
l'autorisation de ratification qu'il accorde. 
Je vous propose.de le rédiger ainsi : 

« Le Président de la République est auto
risé à ratifier et A faire exécuter, s'il •• a 
lieu, le* accords signés à Wiesbadcn le 
r. octobre 4921. à 'crlin le 45 mars 4922 et 
A Paris le 6 tuin 1922, par la France, d'une 
part, et l'Allemagne d'autre part ». 

Permettet-moi, en terminant, d'appeler 
tout particulièrement votre attention sur 
l'intérêt essentiel que le Gouvernement 
attache A la très prompte adoption par la 
Chambre et par le Sénat de ce projet de 
loi, dont la mise en application est la con
dition de l'entrée des prestations en nature 
dans la phase des réalisations. 

Je vous serais donc très reconnaissant 
U« couloir bien user de votre haute influen
ce pour que la Commission des finances 
examine immédiatement les documents 
nouveaux dont f$ la saisis par votre inter
médiaire, ut pour qu'elle transmette en
suite son avis A leur sujet A la Commission 
tirs Affaires étranqéres A qui elle a déjà 
trnvojé le projet de loi dont il s'agit. 

La nouvelle charte 
On ne Jira pas sans intérêt les principa

les dispositions du dernier accord franco-
allemand, signé le 6 juin courant et qui 
constitue la Charte des orestations en na
ture de l'Allemagne. 

En voici le principe général : 
« La Commission des répara . v n s et '* 

Kouvernement allemand, désireux d'établir 
une procédure aussi pratique que possible 
pour les livraisons en nature, ont convenu 
d'admettre dans ce but les contrats passés 
directement entre ressortissants alliés et 
allemands, conformément aux pratiques 
commerciales actuelles. Le présent arran
gement est conclu, d'une part, en vue de 
faciliter le paiement des réparations et, 
d'autre part, en s'Inspirent uniquement 
des considérations économiques régissant 
le commerce normal •. 

Aux termes de l'accord, cette procédure 
•era présentée par la Commission des .-é-
parations aux gouvernem nts alliés inté
ressés Chacun d'eux aura 1 » liberté de 
l'adopter ou de la refuser, étant entendu 
qu'elle ns eu* être employée concurrem
ment avec une autre t crue tout gouverne
ment allié qui l'aura acceptée sera lié Dar 
toutes lee clauses qu'elle comporte. 

La récent arrangeinen. restera en Tl-
gueur entre ta Commission des répara
tions et le gouvernement allemand Jus-
cro'au SI décembre 1922, jour se continuer 
ensuite d'année en ai née. par tacite re-
oeïi'lucUon. f<-uf dénonciation par l'une ou 
l'autre partie avant la 3^ Novembre de 
cbKque année. 

Tout gouvernement allié axant sdopk 

cet arrangement, s'engage à l'appliquer 
pendant six mois au tnrins. nprèa cette pé 
rlode, il aura le droit si l'accord ne fonc
tionne pas d'une façon jatistatsante à son 
gré, d'y mettre fin, en ce qui le concerne, 
après préavis d'un moi» au minimum. 

Le gouvernement allemand aura égale
ment le Jroit, au bout do ce déial de Jl 
mois et moyennant . préavi d'un mois, 
de demander A la Ce •'•.nisesion des répara
tions de mettre fin à 1 - COJ ventlon vis A-
vis de telle Nation alliée al n'aurait pas, 
à plusieurs reprises constatées, respecté 
les clauses arrêtées. 

Un article de l'accord otlpuL : « Conti
nueront a ne pouvoir être obtenues que par 
la procédure du Traité de PaU, les mar
chandises dont l'exportatio. est prohrhée 
ou ne peut être admise que suivant contin
gent fixé et publié dans les journaux ou 
périodiques commerciaux. 

Voici la liste complète de ces marchandi
ses, établie à la date d'aujourd'hui et sus. 
ceptible de révision tous les trois mois, 
d'un commun accoid entre la Commission 
des réparations et le gouvernement du 
Itcich : 

Engrais artificiels et i.aturels, à l'excep
tion des engrais potassiques non mélangés 
avec d'autres artificiels. — Fourrages de 
toutes sortes. — Céréales, légumes et légu
mineuses fourragères, sauf pour les se
mences. — Animaux et produits comesti
bles provenant du bétail. — Lait9. beurres, 
fromages, œufs et miel. — Bois de toutes 
espèces, en dehors des produits fabriques, i 
— Huiles, grasses de table et graines oléi
fères. — Pommes de terre, betteraves et 
plantes comestibles. — F» dits et sucres. — 
Riz bru' et décortiqué, produits de meu
nerie et farines de légumes. — Uiereet vins 
de fruits. — Amidon, levure et succédants 
de cafés. — PAte» alimentaires — Ciment 
fabriqué avec du charbon de production in
térieure. — Déchets d'acier et de fonte, pn 
raffine, benrol, cuirs, H 
rie, peaux et écoroes tannantes. 

Les marchandises de provenance étran
gères n'ayant pas subi da transforma
tion en territoire allemand : les denréeJ 
alimentaires fabriquées avec des matières 
premières importées; .es articles en >r, 
platine ou argent ne pourront, «a aucun 
cas, être obtenues. 

Las objets éruimére* ci-dessous seront 
livrés sans aucun frais d'acquisition aux 
sinistrés, pour la reconstruction de leurs 
usines, ateliers. Immeubles, installations 
industrielles, étant ad nie que cette recons
truction ne se fera pas nécessairement a 
l'identique et à l'exclusion de stockages 
commerciaux : 

Produits demi-manufactures de tous mé
taux (métaux coule.-1 et laminé») ; Marchan
dises grosses et fines en cuivre ou alliage 
de cuivre : Appareils pour brasseries, dis
tilleries, sucreries et industries semblables; 
Appareil-* accessoires pour chaudières et 
tuyauteries : Câbles électriques, fils isolés, 
accumulateurs ; Dynamos, moteurs électri
ques, transformât*.urs rotatifs et f ixes; 
Foute brute et acier brut ; Acier laminé. 

Acide borique, borate do soude, acide 
tnrtrique, acide citrique, iodurcs, chrome 
ot cuivre alumine, oxvde plombiquc, oxyde 
d'étain, sucre plombiquc. tartre émétique, 
tanin, sels d'or, d'argent, d'étain, de plomb 
do bismuth et de cuivre, combinaisons de 
mercure et molybdène, cochenille, minium 
do plomb, éruse, sulfate de cuivre, vermil
lon, mèche soufrée, couleurs vitrifiables, 
extraits tanntques. 

Huttes alimentaires, huiles techniques, 
acide sébacique concret, savons, glycéri
ne, Inmoline. matières lubrifiantes, vernis 
et couleurs a l'huile, laques, mastics ; Arti
cles en caoutchouc, amiante et liège ; Fils, 
tissus • Autres «réduits e l'Industrie tex
tile ; Pjaux fines apprêtées, fourrures et 
cuir de toutes sortes : Produits de sellerie, 
de maroquinerie. malleterie, ganterie et 
cordonnerie, courroies : Balais, brosses, 
pinceaux et produits de tresserio ; Matières 
premières d'importation n'ayant subi en 
Allemagne qu'une iransforr ation peu im
portante. 

Le geste à faire 
Tel est, dans ses grandes lignes, le texte 

du nouvel accord récemment intervenu 
entre la France et l'Allemagne, pour les 
paiements en nature. 

Comme le tait observer, ei, termes très 
Judicieux M Reibel, dans sa lettre à M. 
Dariac. l'adoption de ce projet par la 
Chambre et le Sénat s'impose sans délai 
pour la réalisation effective, indispensable 
au relèvement de nos uines, des obliga
tions imposées à l'Allemagne. 

Depuis do trop longs mots, les sinistrés 
vivent dans les décombres et le marasme, 
bercés par des palabres alléchantes et de 
pompeuses théories, lu domaine purement 
spéculatif, toujours suivie^ de vains 
espoirs. 

Avec LUX, nous regrettons le temps perdu 
en discours stériles, au rréjudiee de nos 
départements meurtri', et de notre renais
sance économique. 

Nous voulons croire q->e '.a Parlement 
fera diligence pour faire ontr*.-, selon l'ex
pression de M. Reibel, les prestations en 
nature dans la phase des réalisations. 

C'est pour notre pays une rond Pion 
essentielle de vitalité productrice et d'ave
nir. 

V. POLVENT. 

Encore un requin 
des Niions libérées 

— SI» 

Ce filou vola un demi-million 
à une trentaine d'arohiteotee 

Paris, 17 juin. ,— La reconstruction des 
Tégions libérées est devenue pour les filous 
un moyen nouveau de faire des dupes. La 
police veille, heureusement. Elle vient en
core d'arrêter un businessman sans scru
pules qui, en faisant miroiter les bénéfices 
d'une entreprise fictive aux yeux de braves 
gens a la recherche d'une situation sociale. 
nvuii réussi A escroquer plus d'un demi-mil
lion de francs. 

Il s'agit dun certain M. Kapp, né le 2 août 
1894, et qui avait installe, dans un apparte
ment meublé, 35, rue de Lyon, les bureaux 
d'une vanue société consituée, disaient un-
nonces et prospectus, en vue de In recons
truction dans les pays dévastés. Ce M. Kapp 
ne reconstruisait rien, mais, grâce A un 
truc devenu classique, il se créait des reve
nus qui lui permettaient de vivre largement. 
11 offrait des situations magnifiques : 
25000 francs d'appointements par an, par
ticipation aux jénéfices, assurance-vie, etc., 
u tout associé ou collaborateur qui lui ap
portait des cautionnements allant do 20.000 
a 35.000 francs. 

— Rien A craindre, disait-il, aux ama
teurs, vos cautionnements sont garantis par 
l'hypothèque sur les maisons a édifier et 
voici te plan des travaux importants que 
nous avons A exécuter. 

Une trentaine d'architectes ou de commis 
d'architectes se laissèrent Illusionner par 
ces belles paroles et certains d'entre eux 
n'hésitèrent même pas A confier toutej leurs 
économies A M. le directeur avec l'espoir 
de réaliser bien vite une petite fortune. Les 
uns et les autres touchèrent quelques billets 
de mille irunes destinés A les faire patien
ter. Mais ce fut lu, en dépit de leurs pres
santes réclamations, toute leur part de l'af
faire ! 

Saisi de nombreuses plaintes, le parquet 
chargea M. Larot)ue, juge d'instruction, 
d'enquêter sur ces agissements. Les résul
tats de cette information établirent si net
tement le délit d'escroquerie, que M Pa-
chol, commissaire aux délégations judiciai
res, à la suite d'une perquisition édifiante 

r ^ e s \ ï è c o r " a o n n e - 4 e l l e aussi, arrêta Mf Kapp dans *«* bu
reaux d«i la rue de Lyon. La comptabilité 
de In société, qui a été saisie, sera examinée 
par M. Germain, expert. Kapp a déjA été 
l'associé d'un nommé Courtesolle, qui avait 
monté une affaire du même genre, 57, rue 
des Petites-Ecuries 26, rue Rlcher, et 25, 

Un .ml au couteau 
entre deux frères 
lia prétendaient tous deux 

aimer mieux leur mère 
Genève, 17 Juin. — Deux frères, Joseph 

Brtlaji, Agé Je 2*1 ans, t Emile, £6 <uia. fils 
4 i m o veuve demeurant A Albertville, i<rcs 
ds Genève, limaient si profondément leur 
mère qu'ils en vinren' à e disputer, cha-
CB' affirmant qu'il l'aimait lu mieux -tous 
j, (rein .ernflés de celle -il faisait .'objet 
do cette discussion, les deux (rères s nnuè-
ren' de couteau- L V é omha. atteint au 
cttur, et fut transporté ourant A l'hôpi
tal. Le meurtrier été rêté. 

H S ^ S H 

Une fille-mère a étranglé 
et enterré son nouveau-né 

Annecy, 17 juin. — Au Verrier-du-Lac, 
une dénonciation anonyme a signalé l'uccuu-
ohement clandestin d'une jeune fille de 25 
ans, d'une honorable famille et ta dispari
tion du bébé. Interrogée, la jeune mère a 
avoué le crime. Le cadavre de l'enfant 

Su'elle avait étranglé, a été retrouvé enfoui 
ans le jardin. 

> - • • • — * 

Protégez M. Gogo 
SSfJ 

C I , un jour, j'altrapo cinq ans de prison, — 
* ^ ' cette petite mésaventure arrive aujourd nui 
dons les meilleures familles, — je sois bien ce 
que je ferai en sortant. Comme je ne pourrai 

rue But faut, et qui s'est réfugié, crraUMV-fl'a» «fp facteur, «arde-onampêtre, ou éclusier. 
en Amériqiio. 

•> — • — < 

Quatre]runes misérables 
violentèrent une jeune Elle 

Lyon, 17 juin. — Furieux qu'une jeune 
Italienne, Rose Postragna, Agée de 20 uns, 
refusait obstinément de danser avec lui, le 
nianoiivrier italien Giro Frederoghi, 19 ans, 
se rendit cher, la jeune fille avec trois do 
ses camarades, Betoulle, Kerstumer et Bui-
ron. Tous quatre pénétrèrent de force dans 
la chambre et violèrent tour A tour la jeune 
fille. 

Poursuivi devant lo tribunal correction
nel, Giro Fredereghi a été condamné A huit 
mois de prison et ses complices chacun A 
quatre mois. 

Pour sa défense, Giro Fredereghi déclara 
« Je l'aimais trop et elle me résistait »; les 
complices ont prétendu qu'ils étaient ivres. 

» seeej « 

Un fou a brûlé sa fortune 
avant de se suicider 

Montpellier, 17 uin. — On vient de dé
couvrir dans un bois do Clermont-l'Hérault, 
lo cadavre d'un propriétaire nommé Salaso 
Léopold, 40 ans. Atteint de démence, le 
malheureux était parti depuis dix jours, 
emportant cent mille francs de titres, qu'il 
brûla avant de se suicider. La tête avait été 
dévorée par des bêtes sauvages. 

Les dockers Marseillais 
victimes d'un lock-out 

Marseille, 17. — Les entrepreneurs du dCc.inr-
genient et chargement de navires n'ayant pu 
arriver à une entente avec les délègues des 
dockers ont prononcé le lock-out seuls les pctils 
entrepreneurs ne sont pas compris dans ce mou
vement. Les dookers 'ont oonnatre AU\ arma
teurs et commerçants qu'ils sont A leur dlsposl. 
tx>n ivMir le chargement et le déchargement des 
marchandises sans r intermédiaire des entrepre
neurs. 

Toutes les "Reines" à Ostende 
Ostende, 17 juin. — La ville d'Ostende 

organise do belles fêtes franco-belges A l'oc
casion de l'arrivée des reines de Metz et 
Strasbourg, Saint-Maur, Lille, Bruxelles, 
Liège et Arl»n. Llles dureront du 21 au 20, 
ot • comprendront des concerts extraordi
naires, un grand cortège le dimanche 25 
juin, suivi d une réception officielle des rei
nes a* l'Hôtel de Ville et d'un banquet Le 
lendemain, lundi, les reines, leurs demoisel
les d'honneur et les délégations visiteront le 
littoral. 

g weis gigjj G) 

ces modestes situations exigeant, dès l'entrée 
dans la carrière, un casier judiciaire vierge. Je 
me mettrai banquier. 

Cest la seule profession vraiment lucrative 
que l'on puisse exercer sans avoir a déhion'.rvr 
qu'on en est digne et sans que las cens qui 
s'empressent de vous apporter leur bonne galette 
songent A s'Inquiéter si, avant d'être un finan
cier, vous n'étiez pas cambrioleur ou fabricant 
c'e fausse monnaie. 

On dovient d'ail'eurs banquier â peu de frais. 
Il suffit de louer une boutique, d'y installer «ne 
cloison garnie de treillis métalUque percé d'un 
trou surmonté d'un écriteau « Caisse >, et da 
mettre au-dessus de la porte use enseigne : 
• Banque ». 

Vous faites alors Imprimer quelques miliuirs 
de titres au nom d'une quelconque Société des 
Mines de Chocolat ou Compagnie des Puits ae 
Glycérine, et vous n'avez plus quà a'.teiiurc. 
Si, sans bouger de chez vous, vous n'avez pas 
empoché en un mois votre demi-million, c'est 
quo vous êtes vraiment abandonné du Soigneur. 

Je vous garantis sur facture que le truc est 
d'une réussite assurée. 

La semaine dernière encore, un honorable 
pensionnaire de la maison Centrale de Meim 
s'étant évadé de son logis, vient A Paris. Avec 
un de sre ex-collègues que des SBsr*|Mit s. 
obus de confiance et vols avaient aussi 'ogé au 
même hôtel, lis fondent une Banque pour ui Ile-
constitution des Régions Libérées. Naturelle n 
l'un s'affuble du nom de Charles de MontlorJ, 
et l'autre du titre de comte de la Hoche-Maure. 

Quand la police, par hasard, recommença a 
s'occuper d'eux, ils avaient déjà • encaissé • 
iJO.OOO francs ! 

La descendance de M. Gogo est innombrable 
comme les sables du désert et sa bêtise est in-
sondahie comme l'infini. Mais, tout de même, 
c'est elle qui fournit les contribuables. Est-ce 
qu'il ne serait pas temps de mettre Tricocha 
et Cacolet dans l impossibilité de l'exploiter 
aussi facilement ! 

D. V E R M E E R S f t l . 
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Les Ecoles Pratiques à Lille 
E T 

l'Orientation Professionnelle 

Les finances allemandes 
vont être contrôlées 

Paris, 17 juin. — A la suite de l'accepta
tion par le gouvernement allemand des me
sures imposées par la commission des répa
rations, des organismes nouveaux ont été 
créés, qui vont désormais fonctionner en 
vue d'assurer le contrôle des finances alle
mandes. 

C'est aujourd'hui que les membres du 
Comité des garanties, organe de contrôle 
des finanças du Beich, ebréé par la commis
sion des réparations, quittent Paris pour 
se rsndrs à eerJJn> 

Le 20 juin, ariveront A Lille, MM. Vidal, 
sous-secictaire d'Etat et Labbe, directeur 
de l'Enseignement technique, qui, avec le 
Maire de tille, présideront A l'inauguration 
des agrandissements de l'Ecole Pratique do 
la rue Bncine, dos nouveaux locaux de la 
rue des Sarrazins et de I Ecole Pratique et 
Ménagère de la rue de I'hionville. 

Cette inauguration aura pour caractéris
tique, l'ouverture du Cabinet d'orientation 
professionnelle. 

Poux compléter l'oeuvre des cours profes
sionnels A Lille, nous avons voulu que tou
tes mesures soient prises pour que 1 enfant, 
avant de choisir .son métier ou sa profes
sion, soit pourvu des conseils pratiques qui 
lui sont indispensables pour ns pas faire 
fausse route dans la vie . 

Socialistes nous sommes, en conséquence, 
il nous faut donner A la classe ouvrière tous 
les éléments qui, lui permettant de se pré
parer à une proonction digne d-une société 
bien organisée. Contribueront ainsi au re
lèvement du pays. 

L'organisation de l'Enseignement techni
que se proposera en outra, un autre but En 
sffe), M non» concevons la nécessité de met- . 
tre ea vateur la tejrs.. nos coûtes d'eau* no* A 

pirts, notre marine, nos mines, d industria
liser tous les moyens de production et 
d'échange, il nous faut auesupéduquer noa 
enfants pour leur permettre • d'utiliser an 
mieux leurs qualités et les orienter vers les 
métiers qui conviennent A leurs aptitudes et 
dans lesquels ils pourront donner le rende
ment maximum. 

Les excellents principee appliqués A la 
nouvelle orientation des enfants permet
tront d'initier ceux-c! aux conditions de la 
production, ils connaîtront ainsi la valeur 
des matières premières et celle des produits 
fabriqués ainsi que les questions de répar
tition et de consommation. 

Ils seront armes pour la lutte économique 
qui, dans l'ordre actuel des choses, nV" 
gendre que des rivalités et concourt A la 
ruine collective et fatale du pays. 

C est donc une œuvre sociale & laquelle 
chacun doit apporter sa part contributive. 
La 2<J 1uln sera pom* nous une journée de 
joie, car elle mettra en pleine lumière une 
œuvre pour laquelle le concours de tous est 
indispensable. 

Ch. SAINT-VENANT. 
Député de #ors. 

Epilogue d'une Cause célèbre 
Mme BES3ARAB0 N'A PAS DE SECRET 

L'avocat de la partie civile s demandé au jury 
de condamner les deux accusées 

Paris, 17 juin. — Au vbut de cette au
dience luveite A midi 30, le Président Gil
bert décide d'entendre on vertu de son nrs> 
voir ilUcriMinnnnire, Mme Usrths de Nyse, 
mise en cause hier après-midi par Mme 
Aurel. 

« U y a un complice 
daps cette affaire » 

M Je tiens avant toute autre ctiuee, dé
clare Mine lii'ilhe de NTSC, une petite dame 
tout eu noir, avec un chapeau rouge, A ré
former la déposition de Mme Aurel en ce 
qui me concerne. Je ne connais pus Mme 
tiessarabo. J'ignore sou ige. Jo n'ai pour 
clic ni sympathie, ni antipathie. Je n'ai rien 
A voir d'ans cette affairo ». 

Et maintenant voila exactement ce qui 
s'oit passé : J ai rencumé Mme Epstein 
qui m a dit : u U y a un complice dans cette 
afluire et c'est un homme très connu dont 
on ne peut pas mettre le nom en avant. 
C'eut M. tiustave Weisemann qui me l'a 
avoué, continue Mme Epstein. Cette Affaire 
rappelle lofiinrv steiniieii. Voila ce que 
Vlme Epstein m'a déclaré Messieurs ». 

Affirmations différentes 
Un introduit Mino Epstiiin, tante pur al

liance de Mme tiustave Wriissmsnii . 
« Je ne connais pas laeuséc, commence 

le témoin, m Mine Aunel. Je n'ai pas tenu 
ie propos que l'on me prête. Je n'ai pas dit 
que je tennis ce fait de M. (iustave VVeiss-
iiKiiiu. J'ai peut-etro avancé quelques hy
pothèses. C est tout ». 

Le Président lait revenir A la barre Mme 
de M.vse qui maintient sa déclaration pré
cédente Mme K|>stein lui oppose un dé
menti poli, tnnis ferme. 

« Nous sommes en présence de deux af
firmations différentes », dit M. Mancel, avo
cat général. 

«C'est aussi mon avis, réplique M» Moro» 
On demande A M. Gustave Wcissmann, 

assis au banc de la partie civile, ce qu'il 
pense de cette révélation qu'il aurait faite A 
Mme Epstein. 

a C'est insensé, nnnonce-l-il de sa place. 
Je n'a/ tenu de propos de ce genre ». 

M" Moro-Ciafferi relève que Mme Epstein 
est parente par alliance de Mme Gustave 
Weiesmann. « Quant A Mme Aurel nue 
nous avons fait citer, ajoute-t-il nous igno
rions qu'elle tiendrait ce propos qui a mis 

en eau*' Mme do Nyse et par suite Mme 
Ki^U'in ». 

L'h'i.-sier renvoie les doux ''rn^jns, 

« Madame Bessarabo 
n'a pas ue secret » 

« Enfin le fameux secret ae Mme iwoaa-
rabo twnours annonce, toujours renvoyé 
observe M* llorville, noua avons cru un mo
ment que d<?iix témoins mis en cause al' 
laient n<>a« ie révéler, il n'en est nen ». 

« Mais Mine Hessorabo n a pas de 61-cret 
réplique M« Muro Ginrferi » (Mouvement). 

U'aiiieiirs l'accusée prend ta parole. Elle 
regrette une fois de plus que l on n ait pas 
fait citer le docteur Sfhwarlz et Ml!» My-
nel, institutrice. 

Lu Cour décide de passer outre aux dé. 
liAl.s après avoir pris acte de loftre de M* 
Moro-tiiafferi de faire rechercher ces te> 
moins L>r- • „ d'innnclie. 

« Ces deux femmes 
ont tué un homme * 

La paroi»? est donnée a M* Dorville pour 
continuer sa plaidoirie au nom de la partis 
civiie. 

M" Dorville reprend son exposé financier 
de la familIeW eissmann et de la succession 
de in victime et en arrive A sa pérarmson. 

« Il y a deux faits certains dit-il : HHes 
ont voulu le hier et elles t ont tué Tant que 
ni l'une ni l'autre n'aura parlé, non* nour-
rons dyv n\ic le crime fut commis par ces 
dieux femmes ensemble. Knvnible elles 
sont a|lép.s aux messageries et A la gare. 
Ensemble elles ont cn'-é la ilivcr-mn et en« 
sembla elles ont tour A tour avoué et nié ». 

Les deux accusées |>end«nt ce réquisitoirs 
de la partie civile qui s'abat sur elles ne 
bougent pas. 

Mme iles.sarabo regarde du côlé dei 
Jurés. Mlle l'aiil,' Jacques baisse un peu IS 
tête selon son habitude. 

« Ces deux femmes ont tué un homme au 
petit jour pour le voler, pour toucher seules 
une commission dont ciles connaissaient lu 
valeur et l'ôcni'-ance. L'une d'elles a même 
dit : Je lui montrerai comment on joue dn 
revolver A Mexico ». Eb bien I Mi"»Meurs, 
elles t>e sont trompées de continent et JH 
Jury de France le leur montrera ». 

Sur ces flarnler» mots M* Dorville s'as
sied. L'midirtncé est suspendue. 

Il est deux heures et demie. 

(VOIR M SUITE E.V DEUXIEME P\CE) 

Un affreux drame 
au-dessus de la mer 

S I » • -

Lo pilote de l'avion tombe en Manche 
aurait été tué par un des passagers 

On n'a pas oublié que, le 3 Juin dernier, 
un Avion faisant le service entre Londres 
et l'uris, sombrait en Manche, occasionnant 
la mort de trois personnes : du pilote Mo-
rin et de ses deux passagers, M Carrolt, 
commerçant parisien, et le docteur Gordon 
Lee, de Londres. 

Cet accident parut étrange : Morin était 
un aviateur extrêmement habile et pru
dent, et son appareil, visité avant le départ, 
avait été reconnu comme étant en parfait 
état. 

Le coroner de Kolkestone, qui entreprit 
immédiatement une enquête pour en décou
vrir les causes, aurait fait de troublantes 
constatations; A l'autopsie du corps de Mo
rin, on aurait découvert, A la tête de l'infor
tuné pilote lu trace d une balle de revolver. 

D'iutre part, la suite de l'enquête a éta
bli que le docteur Lee était un dangereux 
maniaque du revolver. On le vit Jadis bran
dir cette arme sur les aérodromes, A Croy-
don et au Bourget même, et il avait déclaré, 
peu avant son départ de Londres, qu'il se 
rendait A Lausanne, pour y « tuer une 
femme »... 

Dès lois, l'hypothèse d'un drame atroco 
s'établit : Morin, tranquillement, voguait 
vers la France et, soudainement, son pas
sager lui tire un coup de revolver A bout 
portant. 

Et c est la chute épouvantable, A laquelle, 
dans une horrible angoisse, M. Carrolt as
siste, terrifié et impuissant l... 
_ • - • • s ^ - » 

A 

Les vols à la recette 
des Finarces de Montreuiï 

THOIS ARRESTATIONS 
Le nommé Sueur Alexandre, *0 ans, sol

dat A la 1rs section de C O. A. A Lille, a 
été arrêté hier, samedi, par M. Liger, com
missaire de police mobile, assisté des ins
pecteurs Roussel et Lefebvre. 

Ecroué A la maison d arrêt de LiHe, Sueur 
sera transféré incessamment A Montreuil-
aur-M^r. 

Cette arrestation se rapporte A des vols 
de bons de la Défense nationale dont un de 
10.000 francs et A des détournements de 
tonds publics commis au préjudice de la 
Recette des finances de Montreuil-sur-Mer, 
affaire pour laquelle ont été arrêtées avant-
nier et successivement, uns nommée Vérité 
Fernande, 30 ans. femme Monge, employée 
A la Recette des finances de Monlreuil-sur-
Mer et une de ses oompticen. la nommée 
Monroy Alexandrine, 50 ans, femme Le-
blond, marchande de comestibles A Mon
trai il-sur-Mer. 
'Comme la femme Leblond, Sueur alors 

qu'il était emplové dans une banque de 
Montreull, a toneh*ê A la Recette des finan 
ces de cette ville, des quittances d'arréragé 
de pension de veuves ne guerre, quittances 
slonéss faussement par la femme Monge et 
oercJbfes par cette dernière & la Recette des 
finances . 

La ddiense des droits 
ouvriers mineurs 

Une délégation sera reçue samedi 
par M. Le " rocquer 

Par suite de l intervention du citoyet 
François Leievbve, ^ui eu uvr.it <-uvu mua* 
dnt, une délégation synd aie et narle.neu» 
taire se i reçue y. M. Le Trocqi .Mies-
tre des Travaux Publies, 'o samedi U wliit 
h 17 heures. 

Les représentants de la fédération natio
nale des travailleurs du tcns-rol y, insiste
ront. 

>—»••» < •» 

Un magistrat empoisonné 
par des champignons 

»' ris, 17 •'• -n. — On niiiionci la > 
Louis Hannequln, juge suppléant an tri-

Parts. bunal civil de la Seine, demeurant 
1 rue Vauquelin. 
Le mr-ist t a lue om'ié des suites l'un 

pmpolscn ment alimentaire provoqué pcï 
des chanipignr .s. 
• > — » • » < 

Sur la piste des cambrioleurs 
d un bureau de poste parisien 

Pr-ri», 1 ' — IVenquétJ ouverte I* 
suite de l'arrestation d'un Individu qui s » 
«ayait 1.1er dans l'apres-midl dj se t ' 1 
payer au uresu de poste c' • la rus de! 
Halles, un bon »»«• '• Défense V s t l n a l s <"« 
mille francs, provenant du vol du bureau le 
coste de la t e Vauvenargues, s établi -as 
cet Individu n*ét-.it pas celui qui avait as-
fsyé dernièrer nt de changer un bnn sem
blable dans un magasin de la rive droits. 
L'individu arrêté hier a protest* de sa bonns 
fol. Cert un ancien batelier qui sursit des 
intérêts dans une usine de salaison qui «*r M 
nrovlslonne -ux halles. 

Il a tfflrmé au cours ds son Interroga
toire que c'était une marchande ds qaatis-

•ai vait remis le Bon an V o s * 
\ son associé en p-'ement de marchsndir-

Actuellement, on recherche cette mar
chande qui paraît-il vend hebituell»n--nt sa* 
l'avenue de Clichy. Les perquisitions opé
rées hier ches l'ancien hôtelier à Montmsn 
tre n'ont donné aucun résultat. 

L'enquête c ntinue. 
_ v — • • — ( —< 

Un camion-automobile a été 
tamponné par nne locomoti* 

UNE VINGTAINE D'OUVRIERS ONT-
ÉTÉ TUES OU BLESSES GRIEVEMENT 

Londres, 17 juin. — Un camion automo
bile, dans lequel se trouvaient une ving
taine d'ouvriers se rendant a leur travail, a 
été tamponné par une machine haut-le-pisd 
au moment où il traversait la passage A ni» 
veau, A Swansea. Sept des occupants du 
camion ont été tués sur Is coup. J o u i î l e s 
autres sont Méfiés» dont qustre très grtè-

IvjynsjBi. 
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